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19	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Environnement. Instauration d’un droit 
de préemption pour la préservation des  
ressources en eau

Droit financier. Procédure applicable aux  
investissements étrangers en France

22	 ENTREPRISE

Publicité. Tarif des annonces judiciaires 
et légales pour 2020

24	 FAMILLE - PATRIMOINE

Divorce / Séparation de corps. Décret 
relatif à la procédure de divorce et à la  
séparation de corps

26	 FISCAL

Enregistrement. Taux du paiement  
fractionné ou différé pour 2020

Enregistrement. Extension de la dispense 
de formalité d’enregistrement à certains 
actes notariés

28	 RURAL

Aménagement foncier. Acquisitions par 
les SAFER : actualisation du seuil au-delà 
duquel une approbation est nécessaire

29	 PROFESSION

Sécurité sociale / Protection sociale. 
Loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2020

Agents immobiliers. Devoir de conseil 
de l’agent immobilier contre l’insolvabilité 
de l’acquéreur

Principales mesures de la 
loi de finances pour 2020

L a loi de finances pour 2020, publiée au 
Journal officiel du 29 décembre 2019, 

est, selon le gouvernement, portée par trois 
vœux : encourager les initiatives, protéger les 
Français et préparer demain.
Elle contient de nombreuses dispositions 
en matière de droits d’enregistrement, de 
plus-values, mais aussi concernant la vie 
des affaires, l’immobilier, les impôts locaux, 
l’impôt sur le revenu et les contrôles fiscaux.
Certaines d’entre elles sont particulièrement 
importantes pour la pratique notariale. 
> LIRE P. 1

La rédaction du Defrénois flash  
vous présente ses meilleurs vœux pour 2020

Un encart publicitaire « Le Rendez-vous fiscal 2020 du Defrénois » 
est joint au présent numéro
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